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Projets à caractère culturels 

 

La Ville de Sainte-Anne-des-Plaines reçoit une aide financière de 13 500 $ 

 

Sainte-Anne-des-Plaines, le 27 septembre 2020 – La députée de Les Plaines et ministre déléguée 

à l’Économie, Mme Lucie Lecours, est fière d’annoncer, au nom de la ministre de la Culture et 

des Communications, Mme Nathalie Roy, qu’une aide financière totalisant 13 500 $ a été accordée 

à la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines pour la réalisation de trois projets à caractère culturels.  

 

Les projets visés par cette aide financière sont : 

 

• Catalogue de la collection d’œuvres d’art de la Ville à l’occasion du 35e anniversaire de 

l’exposition d’arts visuels de Sainte-Anne-des-Plaines 

• Exposition d’art visuel en plein air 

• Expérience immersive – Art public 

• Fresque représentative sur le mur extérieur du Centre Jean-Guy-Chartrand 

 

Cette somme est versée à même l’enveloppe discrétionnaire de la ministre de la Culture et des 

Communications afin de soutenir les projets culturels. 

 

« La culture est une priorité pour notre gouvernement à la grandeur du Québec. Il est essentiel, 

pour nous, de soutenir des initiatives culturelles qui s’intègrent aux milieux de vie des citoyens, et 

qui leur permettent de découvrir l’art sous toutes ses formes. Je suis donc très heureuse de 

participer à la concrétisation de projets qui rendront la culture encore plus présente dans le 

quotidien des citoyens de Sainte-Anne-des-Plaines. » 

 

Nathalie Roy, ministre de la Culture et des Communications 

 

« Je crois fortement au bien-être que peuvent apporter les arts et la culture à la population.  Je me 

réjouis de cette annonce, puisque la réalisation de tels projets contribuera au dynamisme culturel 

de la région, en plus de renforcer le sentiment pour Sainte-Anne-des-Plaines d’être une ville où il 

fait bon vivre. Ce sont les citoyens qui en bénéficieront. » 

 

Lucie Lecours, députée de Les Plaines et ministre déléguée à l’Économie 

 



 

 

 

 

Annexe et montants : 

 

• Catalogue de la collection d’œuvres d’art de la Ville à l’occasion du 35e anniversaire 

de l’exposition d’arts visuels de Sainte-Anne-des-Plaines : 5 000 $ 

• Exposition d’art visuel en plein air : 5 000 $ 

• Expérience immersive – Art public : 3 000 $ 

• Fresque représentative sur le mur extérieur du Centre Jean-Guy-Chartrand : 500 $ 
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